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Les maladies professionnelles : 
un espace de conflit masqué
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co-directrice du Giscop93, Université Sorbonne Paris Nord

Journée d’étude du collectif santé travail FNIC CGT – Jeudi 22 juin 2023



« Est présumée d’origine professionnelle toute maladie 
désignée dans un tableau de maladies professionnelles et 
contractée dans les conditions mentionnées à ce 
tableau » article L.461-1 du Code de la Sécurité sociale

• Les enjeux de la reconnaissance en MP

• Retour historique sur ce système assurantiel

• La particularité des MP: des maladies négociées

• Zoom sur les tableaux

• Des obstacles à la reconnaissance/réparation



Des enjeux individuels et collectifs

Des enjeux individuels… 
- Le versement d’un capital ou d’une rente de « réparation », 
- une amélioration de la qualité de vie/prise en charge thérapeutique 
- Une reconnaissance du travail effectué

… mais aussi collectifs : 

- La connaissance des risques (révélés par leur réparation) 
- La prévention des risques 
- Le transfert des coûts de la prise en charge du cancer 
de la branche maladie vers la branche ATMP



Assurance 
maladie

Branche maladie

Branche ATMP

Salariés

Employeurs

Prise en chargeMP
reconnues

Taux de sinistralité = 
montant de cotisations ATMP

Le financement des MP reconnues
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Médecin ou officier de santé

Salarié

Mairie

Inspecteur du travail ou ingénieur des mines

Maladies 

indemnisées

Maladies 

« sentinelles »

Rédige 
un certificat médical

Déclare sa maladie

Déclare la maladie 
professionnelle

Déclare la maladie
à caractère professionnel

Transmet

Employeurs

Déclarent 
leurs procédés 

de travail en lien avec 
les tableaux de MP

Entreprises 

et ouvriers 

concernés par 

le risque 

Dispositif prévu 
par la loi de 1919



« Cette loi fera plus pour l’hygiène des ateliers que tous
les règlements et tous les inspecteurs du travail.
Quand cela coûtera de tuer les hommes, quand cela
élèvera le prix de revient, on n’en tuera plus. »

M. Leclerc de Pulligny, rapporteur général de la commission d’hygiène industrielle, vers 
1911.



Un constat d’échec

Depuis 1997, commission instituée 
par l'article L.176-2 du Code de la Sécurité Sociale

(Rapport remis en juin 2021)

Pathologie Nbre de cas estimés Nbre de cas 
reconnus (2019)

Estimation coût de la 
ss-déclaration

Surdité 26 000 530 10 M€

Asthme 152 000 à 205 000 < 1 000 323 à 436 M€

Cancers 52 500 et 82 200 1 790 384 à 612 M€



Un montant 
en progression régulière

Coût de la sous-déclaration : 
de 1,2 à 2,1 milliards €
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en 2021









Colloque Travail et cancer – AFDT & Giscop84 – 9 juin 2022 –Avignon 14

1902:  « Les causes de maladie sont inscrites à l’hôpital sans tenir 
compte de leur origine professionnelle quand la maladie n’est pas 
absolument et évidemment spéciale à une industrie, ce qui est le cas le 
plus fréquent. » Jean Leclerc de Pulligny, rapporteur d’une étude sur les 
MP

1912: « Nous regrettons ces lacunes, en raison des services considérables 
que pourrait rendre le certificat de décès, si, considéré non seulement 
comme une pièce justificative de l’état civil, mais aussi comme un 
document scientifique, il était établi sur une formule fixe, aussi complète 
que possible. » Directeur du bureau d’hygiène de la ville de Lyon

Des données de santé 
qui ne mentionnent pas les activités professionnelles



Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen 

du 26 août 1789 
(Gallica/BNF)



Loi Le Chapelier de 1791 
(Gallica/BNF)





Arrêté sur le livret ouvrier, 
1803 (Gallica/BNF)









La Forge (cyclopes modernes), gravure allemande de Adolf Friedrich Erdmann von MENZEL (vers 1840) 



« Du travail ou la mort. 
Nous aimons mieux périr d’une balle que de faim. »



Pierre Leroux, député ouvrier : 

« Forcer des hommes à travailler 14 heures par jour […], c’est un
homicide. […]

Que les chefs d’industrie qui encouragent ou exigent un travail de
quatorze heures ne viennent pas dire que leurs ouvriers y
consentent, et couvrir l’homicide de ce beau nom de liberté des
contrats, de liberté des transactions.

On peut toujours leur répondre : vous n’avez pas le droit d’attenter
à la vie de votre semblable, même avec son consentement. La loi
vous le défend »
Cité par Jarrige François, Reynaud Bénédicte, « La durée du travail, la norme et ses usages en 
1848 », Genèses, 2011/4 (n° 85), p. 70-92. 



La loi de 1898
et ses ambivalences 

Une conquête sociale

MAIS aussi 

l’acceptation sociale des maladies et morts du travail



1ère édition, en Italie, 1700.







Un site qui met en ligne de nombreux écrits des Frères Bonneff: 
http://www.bonneff.com/



Une de L’Humanité, 
27 mai 1914.





Exposition internationale 
de Liège, 1930. Extrait de 
Alexis Zimmer, Brouillards 
toxiques, Bruxelles, Zones 
Sensibles, 2016.



Des résistances ouvrières 
aux « poisons industriels »



Un numéro spécial de l’Assiette au beurre, journal satirique, 1905.
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« Que l’on cesse un moment de nous arrêter sur
l’intempérance, sur la débauche et sur la paresse qui
dégradent toute la classe ouvrière ;

nous pourrions fournir sur ce sujet bien des considérations
que d’autres seraient bien embarrassés de trouver ;

mais qu’on nous donne une bonne loi qui fasse de l’atelier
un endroit digne de la majesté du travail, et l’on aura fait
d’un seul coup plus de progrès pour la morale et l’humanité
que n’en feront jamais faire ni les discours ni toute
l’éloquence de nos moralistes »
(Rapport de la délégation des ouvriers de papiers de couleurs et de fantaisie, 1867)





Inégalités, injustices et discriminations en cancérologie –Lyon –10 mai 2023







« Sans prédisposition, sans faiblesse organique, il n’y a pas de
maladie, même professionnelle »,

La responsabilité des employeurs devrait être dégressive, en
fonction de l’âge de l’ouvrier concerné, parce qu’il « faudra
bien qu’il arrive à mourir » et « qu’il est évident que la
responsabilité de la profession diminue [...] à mesure que la
force de résistance de l’ouvrier diminue elle-même ».

Il faudrait parvenir à identifier parmi les ouvriers « ceux qui
subissent trop vite et trop facilement les atteintes des
maladies professionnelles ».

Extraits des débats parlementaires de 1913 autour du vote de la loi



Des maladies « négociées »

« Est présumée d’origine professionnelle toute maladie 
désignée dans un tableau de maladies professionnelles et 
contractée dans les conditions mentionnées à ce 
tableau » article L.461-1 du Code de la Sécurité sociale
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Figure n°1 : Composition « type » d’un tableau de maladie professionnelle 

 

 

Création et évolution d’un tableau de MPI 

Ces tableaux de maladies professionnelles indemnisables sont créés et modifiés par décrets 

après avis du Conseil d’orientation des conditions de travail (COCT). 

Ils sont régulièrement mis à jour en fonction des nouvelles connaissances scientifiques, de 

l’évolution des techniques et après accord entre partenaires sociaux. Le dernier tableau créé 

(numéro 99) a été ajouté en 2017. 

 

3.1.2. La présomption d’origine 

Dans ce système de reconnaissances des maladies professionnelles indemnisables par tableau, 

dès lors que tous les critères sont remplis (désignation de la maladie, délais de prise en charge, 

délais d’exposition et liste de travaux), le salarié bénéficie de la présomption d’origine (ou 

présomption d’imputabilité) : il n’a donc pas à apporter la preuve que l’affection qu’il présente 

est imputable à son activité professionnelle. 

Aucune autre cause, même extra-professionnelle pouvant être à l’origine de la maladie 

désignée, ne saurait remettre en question cette présomption d’origine.  

Régime général – Numéro du tableau 

Titre définissant la nuisance pris en compte (ou le type d’affectation) 

Date de création : décret du ... Dernière mise à jour : décret du ... 

Désignation des maladies Délai de 
prise en 

charge 

Liste travaux susceptibles de 
provoquer l’affection en cause 

Sont listés ici les symptômes ou les affections 
dont le malade doit souffrir. 

Leur énumération est limitative 

Délai 
maximal 

entre la 

constations 
de 

l’affectation 
et la date à 

laquelle le 

travailleur a 
cessé d’être 

exposé 

(sous 
réserve 

d’une durée 
d’exposition 

minimale) 

Cette liste peut être : 

 Limitative : travaux énumérés 
uniquement. 

 Indicative (avec parfois 

énumération de « produits 

limitativement énumérés » ) 

 





Le système complémentaire

• 1993: création des CRRMP (Comités régionaux de reconnaissance 
des maladies professionnelles)

• Dans deux cas :
• -> si tous les critères d’un tableau ne sont pas remplis (alinéa 6)

• -> si le maladie ne figure dans aucun tableau (alinéa 7)

• La présemption d’imputabilité disparaît

• Un collège de 3 médecins

• Une forte marge d’interprétation



Les obstacles à la reconnaissance

• L’ignorance des expositions

• Le sentiment d’avoir été protégé

• Pouvoir donner sens au droit

• Un corps médical peu formé

• L’accès au droit à contretemps de la maladie

En amont de la déclaration: le cancer du travail comme impensé



• Les contours étroits 
de la présomption d’origine

Les preuves inaccessibles

  

Tableau de MP 

Système complémentaire (CRRMP) 

Alinéa 6 

(critères manquants) 

Alinéa 7 

(hors tableau) 

 

Preuves de la maladie 

 

A fournir 

 

Preuves du travail 

 

A fournir 

Preuves des expositions 

(activité habituelle) 

 

A fournir 

Preuves du lien entre la 

maladie et l’activité 

Présomption 

d’origine 

 

A fournir  

Preuves du lien essentiel  

entre la maladie et l’activité 

__ __  

A fournir 

	



• Les contours étroits 
de la présomption d’origine

• Une absence de traçabilité des expositions

Les preuves inaccessibles



Colloque 8 et 9 novembre 2022 – Auditorium de l’ISIS - Strasbourg
Juridictions sociales et approche contentieuse des accidents du travail et des maladies professionnelles



Assuré

CPAM
Gestionnaire 

AT-MP

Inspecteur 
du travail

CRAM

(calcul de la prime 
d’assurance des 

employeurs)

Enquêteur AT-MP

Médecin conseil 

Colloque médico-administratif

Employeur-s
CRAM

(service prévention)

in
fo

rm
e

Envoie son dossier de 
déclaration de maladie 

professionnelle

La Caisse



Les employeurs: mettre la pression



Source: Granaux Sonia, Les Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) dans les
établissements de fabrication de produits chimique. Étude comparative des pratiques d’une institution de
santé au travail méconnue, thèse pour le doctorat en sociologie, École des hautes études en sciences sociales,
novembre 2010.

Une brochure de 21 pages destinés 
aux cadres de l’entreprise 
pour leur apprendre comment, 
non pas pas éviter les maladies 
professionnelles mais les  contester.
(2005) 













Effondrement du Rana Plazza



Pistes

• Transformer en démarche collective

• Construire des traces, les conserver, les partager

• Préjudice d’anxiété

• Les salariés, des sentinelles pour l’environnement

• Quelle production pour quelle société? 



Contact:

anne.chand@wanadoo.fr

giscop93@univ-paris13.fr

mailto:anne.chand@wanadoo.fr
mailto:giscop93@univ-paris13.fr


Les blanchisseuses
Abram Jefimowitsch Archipow



Journal Mineurs de France, 
1961



L’enquête MP
Journée d’étude du 22 juin 2023



Le contexte

• L’exploitation, pas d’intérêts communs dans l’enquête sur l’origine de 
la MP

•  Sous déclaration massive des MP,
• Négation générale de la relation travail/Santé
• Méconnaissance de nos syndicats et de nos élus,
• Méconnaissance des travailleurs comme des victimes,
• Impact idéologique sur le corps médical et les institutions
• L’action du patronat qui mène bataille sur la désinformation,



Stratégies patronales

• Utilisation de travailleurs « Kleenex », dégâts humains invisibles,
• Non information des élus des déclarations de MP,
• Information tardive DU CSE, après conclusion de la sécu,des 

reconnaissances et pas des déclarations,
• Gestion patronale de l’enquête
• Culpabilisation, transfert de responsabilités…
• Envoi vers « Le pot commun » des MP reconnues,
• Confusions  entre ALD, invalidité, IPP……



Différences entre l’AT et la MP

• Pour la MP, c’est la victime ou l’ayant droit qui déclare,
• AT: fait soudain, par le fait ou à l’occasion du travail,
• Pour la MP, système de tableau, avec un système complémentaire,
• Conséquences après reconnaissance identiques AT ou MP,



Qui doit enquêter?

Il y a l’enquête CPAM (Souvent réduite à un questionnaire). Uniquement réalisée 
pour trancher sur le caractère professionnel ou non de l’accident.
Nulle part, dans le code du travail, il est fait état d’une enquête en cas d’accident 
grave  ou MP faite exclusivement par la direction de l’entreprise. Au contraire, la 
seule enquête réclamée par les textes est celle du CSE ( L2312-5)….réalise des 
enquêtes en matière d’ accident du travail…. Elles seront après les ordonnances 
Macron à réaliser dans les mêmes conditions par le CSE ou sa commission. Cette 
enquête est obligatoirement collégiale, ce qui signifie que la direction en est 
membre (….les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant au moins 
l’employeur ou un représentant désigné par lui…). Cela renforce d’ autant le fait 
qu’il n’y a pas lieu de créer une « CEI ». Cela est encore confirmé par l’obligation de 
transmettre à l’inspecteur du travail les conclusions de cette enquête, signée du 
président (qui est l’employeur) du CHSCT désormais CSE. On peut dire en 
conclusion, que ce qu’a voulu le code du travail, c’est que l’enquête soit réalisée par 
l’entreprise dans toute sa composante, et pas uniquement par la fraction « 
employeur ». Ceci afin de neutraliser tout conflit d’intérêt.
 



Les moyens de l’enquête
• Le temps est hors quota de délégation L. 2315-11: Les enquêtes menées après un AT grave ou des 

incidents répétés ayant révélé un risque grave ou une MP ou une maladie à caractère 
professionnel ….Le temps n’est pas déduit des heures de délégation.

•  Droit de faire des photos, de circuler, d’auditionner……
• Accès aux documents R4614-5
« Les documents mentionnés à l'article L. 4711-1 (attestations, consignes, résultats et rapports 
relatifs aux vérifications et contrôles mis à la charge de l’employeur au titre de la santé et de la 
sécurité au travail comportent des mentions obligatoires déterminées par voie réglementaire) sont 
présentés   au cours de la réunion qui suit leur réception par l'employeur.
Chaque membre du comité peut à tout moment demander la transmission de ces documents. »

• L2315-4: …..prendre des contacts nécessaires à l’accomplissement de leurs mandats…..
• ……Il peut faire appel à titre consultatif à toute personne qui lui parâitrait qualifiée de l’entreprise.

*Droit d’expertise, expert agréé,



Méthode d’enquête

• Avoir accès à la déclaration de MP ou d’AT
• Le recueil des faits!
• Plusieurs méthodes d’enquêtes, pas de méthode idéale
• C’est le CSE qui décide du processus d’enquête



Quid du secret médical?

• Il n’y a pas de secret médical sur des évènements qui relèvent d’un AT 
ou d’une MP,

• La preuve,,,,ils sont gérés par l’administration du personnel,
• Ne pas se tromper d’interlocuteur, c’est l’employeur, pas le médecin 

du travail qui doit nous informer et répondre à nos questions.



Les sources

• De bonnes archives du CSE et du CHSCT
• Archivage papier des FDS des produits chimiques,sans limite de temps,
• De bons PV, rédigés par nous,
• Les archives du syndicat
• Les témoignages, leurs contenus et leurs formes,
• Les groupes de mémoire, 
• Demander la liste des procédés de travail susceptibles de provoquer les 

maladies professionnelles ayant du faire l’objet d’une déclaration à la 
Caisse Primaire d‘Assurance Maladie et à l'inspecteur du travail (articles 
L.461-4 et R461-4 du code de la sécurité sociale) 



En cas de désaccord sur l’enquête du CSE,

• Désaccord pour lancer l’enquête ?
• Désaccord sur les conclusions de l’enquête?



L’aide à la victime

• Si possible, l’aider à rédiger la déclaration,
• Selon la concordance avec le processus de reconnaissance, les voies 

de recours, le CSE ou le syndicat peut fournir  des pièces utiles!
• Utilisation au pénal?
• Pas de confidentialité, pas d’accord préalable de la victime pour 

s’exprimer



L’utilisation de l’enquête

• Pour la victime
• Pour le programme d’action de prévention.
• Transmission à l’inspecteur du travail,



Le rôle du syndicat

• Il conserve sa liberté d’expression,
• Nécessité d’informer les travailleurs et les syndiqués,
• Il peut agir en justice, au pénal,
• Pas d’obligation de l’accord des victimes,
• Il peut interpeller les organismes de contrôle et de prévention,



Le processus de reconnaissance



           Incapacité, invalidité, inap�tude, handicap, ne pas confondre !          

 Défini�on Décideur Commentaires 
 Incapacité 
Permanente par�elle 
(IPP) 

Taux d’évalua�on de  
Séquelles permanentes 
à la suite d’un AT ou 
d’une MP 

Médecin conseil 
de la sécu 

Perdure au-delà de la retraite. 
Financé par les entreprises via 
le budget ATMP de la sécu. 

Inap�tude totale ou 
par�elle 

Reclassement ou mo�f 
légal de licenciement 

Médecin du 
travail 

Consulta�on du CSE sur la 
recherche de reclassement, voie 
de recours aux Prud’hommes. 

Invalidité Après un accident ou 
une maladie non 
professionnelle, perte 
d’au moins des 2/3 de la 
capacité de travail. 

Médecin conseil 
de la sécu 

3 catégories d’invalidité qui 
vont déterminer une pension 
jusqu'à l’age légal de la retraite. 
Pas de lien avec le droit au 
travail. 

Handicap Taux de handicap qui va 
déterminer des aides 
dont éventuellement 
l’alloca�on adulte 
handicapé(AAH) 

Commission de 
la MDPH, 
maison 
départementale 
du handicap. 

S’il y a AAH, elle se cumule 
jusqu'à un plafond avec la 
pension d’invalidité. Pas de lien 
individuel avec le droit du 
travail. 

 



DEMARCHEA SUIVRE POUR UNE DECLARATION EN MALADIE PROFESSIONNELLE

(MP)

2Oicurs maxi

4,

Date de b dt4claçation MP

+ *CMI + examens médicaux

prévues

li
30 Jours maxi

L1

Envoi d’un questionnaire:

A la victime et au patron

130 Jours maxi

HI1
Retour des questionnaires

Décision CPAM ou

saisie du CRRMP

I
I 30 Jours maxi
I_

10 Jours maxi

Mise à disposition du dossier

avec possibilité de rédaction d’observations

sans aiout de pièces.

r IpCRRMPrpndnnaviçàlCPAM

la cPArvl statue sur le caractère

professionnel de la maladie.

1110 ptIiU4it LJ LUrIUkd1iU1I

10 jours avant

‘7

“o

Phase de consultation du dossier

avec obselvdtions des parties

et fin des investigations

10 Jours maxi

4,
Fin de consultation et

observations des parties

Envoi au patron du double de

la déclaation + CMI

l0icurs maxi

4,
Possibilité d’énission de réserve

de l’employeur

‘I, 120 Jours maxi t 60 Jours maxi

ossibilité d’envoi par le médecin

conseil d’ui questionnaire

médica à la victime

Retour des questionnaires

Mise a disposition du dossier

avec possibilité d’ajouts de
pièces par les parties

‘11f

I 1i01crsmaxi_,
‘CM 1= Cestificat médical initial

‘CPAM se primaire

d’assurance maladie.

‘CRRMP Comité régional de

reconnaissance des

maladies pofessionnelles

Soit un délai maximum de 240 jours de traitement; ce qui correspond à 8 mois rraximurn pour un rendu de décision

par la CPAM.
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